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Depuis le 1er janvier, 7 heures de formation obligatoire :

avant de conduire un 125 cm3 ou un scooter à trois roues...

     Pour en savoir plus, lire le communiqué 

   
Télédéclaration des demandes d’aides :

aux ovins et caprins pour la campagne 2011...

     Pour en savoir plus, lire le communiqué 

   
Immatriculation des cyclomoteurs :

les cyclomoteurs d’occasion de moins de 50 cm3 doivent être immatriculés 
à compter du 1er janvier, la situation pourra être régularisée tout au long de 
l’année 2011...
     Pour connaître les modalités... 

http://www.aube.pref.gouv.fr/newsletters-h19.html
http://http://www.aube.pref.gouv.fr/articles/menu-principal/toutes-vos-demarches/permis-de-conduire-et-formation-h508.html
http://www.aube.pref.gouv.fr/articles/les-thematiques/agriculture-foret-peche-chasse-animaux/la-politique-agricole-commune-pac-h1148.html
http://www.aube.pref.gouv.fr/articles/menu-principal/toutes-vos-demarches/immatriculation-des-cyclos-h1155.html

